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Pour les communes membre d'un EPCI 

Attribution Contribution 

1 - L ‘attribution au titre du FPIC est répartie entre les EPCI  et les 

communes membres en fonction du Coefficient d'Intégration 

Fiscale (CIF). 

1 - La contribution au titre du FPIC est répartie entre les EPCI et 

les communes membres en fonction du Coefficient d'Intégration 

Fiscale (CIF). 

2 - Le solde après la quote part de l'EPCI est réparti entre  les 

communes en fonction de l'insuffisance du potentiel financier. 

 
Les communes dont le potentiel financier par habitant est 

supérieur à deux fois le potentiel financier moyen par 

habitant des communes de l’ensemble intercommunal sont 

exclues du reversement. 

 
Leur part est ensuite répartie entre les autres    communes. 

2 - Le solde après la quote part de l'EPCI est réparti entre  les 

communes en fonction de l'insuffisance du potentiel 

financier. 

3- Toutefois, les communes qui ont supporté une contribution au 

FSRIF l'année précédente voient leur contribution au FPIC 

minorées à hauteur de leur contribution FSRIF de l'année 

précédente (dans la limite d'une contribution nulle). L'EPCI 

prend à sa charge l'exonération FSRIF de la commune. 

4- De plus, les communes qui sont éligibles à la DSU cible 

(les 250 premières communes de + 10 000 habitants et les 

30 premières communes de - 10 000 habitants) sont 

exonérées de contribution au FPIC. 

 Les communes qui sont classées parmi les 2 500 premières 

communes à la DSR cible bénéficie d'une exonération totale de 

contribution. 

L'EPCI prend à sa charge l'exonération de la commune. 

Pour les communes non membre d'un 
EPCI 

Attribution Contribution 

1 - L'attribution au titre du FPIC est perçue par la commune. 1 - La contribution au titre du FPIC de la commune ne peut 

excéder en y ajoutant la contribution au FSRIF de la commune 

l'année précédente 14 % de ses ressources fiscales. Si la 

commune se retrouve dans ce cas de figure, llla contribution au 

FPIC de la commune est minorée afin d'atteindre le seuil des 

14%. 

2 - La commune peut aussi bénéficier de l'exonération en fonction 

de son classement à la DSU et à la DSR cible. 
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